
                                

 

 

 

  

 
 

Conducteur Navigateur 

Nom   

Prénom   

Adresse 
 

  

Téléphone   

Mail   

voiture Marque : Modèle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une balade automobile, dans la continuité de celle réalisée en 2025, avec  un départ pour 130 Km le matin 

de la base nautique de St Just / St Rambert, avec un buffet en milieu matinée. Le repas de midi se fera dans 

le secteur de Ste Sigolène, 67 Km seront au programme de l’après midi. Tout au long de la journée, des jeux 

viendront agrémenter les étapes. L’arrivée est prévue à Chambles avec un pot final, une remise de lots aux 

différents vainqueurs des jeux, et 3 trophées pour les équipages sur le podium final. 

Nous, soussignés, déclarons : 

Participer de notre propre initiative à la manifestation ci-dessus. Avoir pris connaissance et adhérer sans réserve et 
dans son intégralité au déroulement défini. Que le véhicule engagé est conforme à son type mine et qu’il a répondu aux 
contrôles techniques en regard de son ancienneté.                                                                                                              
Renoncer à tous recours envers l’association LES ROUTES D’EXBRAYAT, les organisateurs et participants de la 
manifestation, ainsi qu’envers les concurrents pour tous dommages que nous subirions au cours de la manifestation.                               
Respecter scrupuleusement le code de la route tout au long du parcours proposé et en particulier la législation sur 
l’alcoolémie au volant. Respecter les organisateurs et les autres concurrents et adhérer à l’esprit de convivialité qui 
anime cette journée. 

 
Engagement : 70 euros 

Repas supplémentaire : 30 euros           Nb : 

Chèque à libeller à l’ordre : les routes d’exbrayat 

Et à envoyer : Les routes d’exbrayat 

           MDA, La Passerelle, 7 rue du 11 Novembre 

                                  42170 St Just St Rambert 

Le :                                      à : 

Signature conducteur : 

Signature Navigateur : 

Important : Réponse avant le 8 Avril 

pour faciliter l’organisation 

26 Avril 2026 


